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Mot du Maire

Horaires d’ouverture 
et coordonnées de la 
mairie :

du lundi au vendredi 
de 8h à 12h et de 13h30 à 17h
28 rue Français
38270 Beaurepaire

Tél. 04 74 79 22 60
Site internet : 
www.ville-beaurepaire.fr
mairie@ville-beaurepaire.fr

Police municipale :
bureau situé en mairie
Tél. 04 74 59 61 50
police@ville-beaurepaire.fr
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Chères Beaurepairoises, chers Beaurepairois,

Les mois futurs se profi lent avec l’espoir d’un retour à une vie 
normale pour pouvoir à nouveau partager des moments de 
convivialité et d’échanges. 

Notre volonté et notre ténacité auprès de l’ARS (Agence 
Régionale de Santé) ont été récompensées puisque nous 

avons pu ouvrir, sur notre commune, un centre de vaccination 
éphémère. Ainsi, 1 000 personnes ont pu recevoir un vaccin contre la Covid-19, avec 
une vaccination complète (2 injections) pour une très large majorité d’entre eux.
Je tiens à remercier tous les bénévoles, élus, agents, professionnels de santé ainsi que 
les services techniques municipaux, qui ont largement contribué, par leur engagement 
et leur présence, à l’excellente organisation de ces 8 journées. 

Pour la fi n de l’année 2021, nous espérons la fi n des travaux du nouveau restaurant 
scolaire et la réalisation du city stade, dans l’environnement immédiat de la salle 
polyvalente. Les travaux de restauration de la tour Florie Richard sont également 
programmés. Lieu d’exposition, elle accueillera une partie de l’histoire industrielle de 
la commune :  la Locomobile à vapeur de Louis-Antoine Michel-Villaz qui a permis à la 
commune de bénéfi cier, en France et dès 1886, du premier éclairage public électrique. 
Nous veillons à ce que vous puissiez profi ter rapidement de pistes cyclables le long de 
l’Avenue d’Auenwald. Elles vous permettront de circuler en toute sécurité. 
Le projet d’aménagement du centre bourg avance suite aux derniers échanges 
cadastraux avec certains propriétaires. Il vous sera présenté en réunion publique au 
cours du dernier trimestre 2021. 

La procédure de révision du PLU (Plan Local d’Urbanisme) se poursuit. Le projet a été 
présenté en réunion publique le 7 juillet 2021 à 19h00 à la salle polyvalente en présence 
des services du SCOT (Schéma de Cohérence Territoriale), de l’intercommunalité, du 
cabinet d’étude qui  a accompagné la commune dans cette révision ainsi que des élus 
en charge de l’urbanisme. 

Nous vous invitons aux manifestations de l’été. Le 13 juillet, un «banquet républicain» 
a été proposé sur réservation, il sera suivi du feu d’artifi ce et du bal populaire. 
La commémoration du jeudi 5 août se déroulera à partir de 17h45 place du Jeu de 
Paume  La traditionnelle vogue (premier week-end du mois de septembre) est, pour 
l’instant, maintenue. Puis, nous accueillerons les nouveaux habitants lors du Forum des 
associations à la salle polyvalente le 11 septembre. 

Il me reste à vous souhaiter de bonnes vacances à toutes et à tous en espérant vous 
retrouver dès la rentrée avec d’heureuses perspectives. 

Soyez assurés de l’engagement de toute l’équipe municipale qui reste à votre écoute. 

Au plaisir de vous croiser dans les rues de Beaurepaire.

     Yannick PAQUE, 
     Maire de Beaurepaire
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Actions municipales

ELABORATION DU PLU

Le Plan Local d’Urbanisme (PLU) est un document 
stratégique et réglementaire qui expose les grandes 
orientations d’aménagements de la ville sur une durée de 
10 à 12 ans.
Le PLU doit intégrer les directives de l’État et du Schéma de 
COhérence Territoriale (SCOT) des Rives du Rhône. 
Le PLU s’impose à tous. Il sert de référence obligatoire à 
l’instruction des demandes de permis de construire ou les 
déclarations préalables.

Actuellement la ville de Beaurepaire révise son PLU pour 
l’adapter aux réglementations ainsi qu’aux enjeux actuels, 
sous l’administration de l’intercommunalité.

Le conseil municipal a prescrit la révision le 30 novembre 
2016. La première réunion publique a eu lieu le jeudi
2 mars 2017 (présentation générale par le cabinet Latitude). 
La deuxième réunion publique a eu lieu le mercredi
22 novembre 2017 exposant les enjeux et perspectives 
du Projet d’Aménagement et de Développement Durable 
(PADD) de la commune. Le PADD a été voté en conseil 
municipal le 28 mars 2018 et en conseil communautaire en 
juin 2019.

Le PLU entre dans sa dernière phase d’élaboration. Le projet 
fi nal a été présenté par le bureau d’étude aux élus le 30 juin 
2021. Une réunion publique a eu lieu le mercredi 7 juillet à la 
salle polyvalente. Suivra l’enquête publique puis l’approbation 
par le conseil municipal, puis par l’intercommunalité.

MÉCÉNAT TOUR FLORIE RICHARD

A partir de septembre 
2021 avec la Fondation du 
Patrimoine, un appel à don 
sera lancé pour le projet de 
rénovation de la Tour Florie 
Richard. Une fois restaurée, 
cette tour servira de lieu 
d’exposition associant ainsi, 
les origines médiévales de 
la ville à la modernité. L’objet 
central sera la locomobile 
ayant servi à éclairer à 
l’électricité la commune en 
1886. Beaurepaire est une 
des premières communes 
électrifi ées de France par un 
artisan local surmontant toutes 
les diffi  cultés techniques et 
cela avant Grenoble et Paris.

ORGANISATION FÊTE DE 
LA MUSIQUE

La fête de la musique est organisée par 
la municipalité en collaboration avec 
l’association «Faites de la musique» 
cette année, elle a dû être reportée 
au 2 et 3 juillet en raison du contexte 
sanitaire.

LUTTE CONTRE LA PROLIFÉRATION DES 
CHATS

Les chats «errants» peuvent se 
reproduire à une grande vitesse : en 4 
ans, un couple de chats peut engendrer 
plus de 20 000 descendants ! Si ce 
chiff re enthousiasme les amoureux 
des chatons, la commune de 
Beaurepaire a pris l’initiative d’une 

première campagne de capture et de stérilisation pour ne 
pas laisser proliférer cette population « sans famille ». 
 Selon l’article L211-27 du code rural, le maire d’une 
commune peut, par arrêté, sur son initiative ou la demande 
d’une association de protection des animaux, faire procéder 
à la capture de chats non identifi és, sans propriétaire ou 
sans détenteur, vivant en groupe, dans les lieux publics, 
sur le territoire de la commune, afi n de faire procéder à leur 
stérilisation et à leur identifi cation et de les relâcher dans ces 
mêmes lieux.
Afi n de mener cette action, la Ville de Beaurepaire, 
respectueuse de la condition animale et de l’environnement 
a signé une convention avec la Fondation Clara qui adhère 
pleinement à ce projet. Cet organisme assure en association 
avec des vétérinaires, des opérations de capture, de 
test sérologique, de stérilisation, d’identifi cation et de re-
lâchage des chats. En eff et, si les chats errants peuvent 
être responsables d’un certain nombre de nuisances en ville 
lorsqu’ils sont trop nombreux, ils sont également générateurs 
de lien social pour les personnes qui s’en occupent.

Les informations concernant cette première campagne de 
capture seront communiquées aux habitants : lieux, jours 
et heures prévus. Il sera recommandé aux propriétaires de 
chats de maintenir, le jour prévu de la capture, ceux-ci à 
l’intérieur de leur domicile, afi n d’éviter qu’ils soient capturés. 
Si les chats capturés se révèlent être identifi és et avoir un 
propriétaire, ils seront relâchés de suite.         
https://www.fondationclara.org/

 Les comptes rendus des conseils municipaux sont consultables sur le site de la ville : 
https://www.ville-beaurepaire.fr/conseil-municipal/



Ça s’est passé ...
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Fête de la pêche du 6 juin 2021

Centre éphémère de vaccination - mai et juin 2021

Avancement des travaux du restaurant scolaire 

Escaliers de la salle du Rocher

Recrutement des emplois saisonniers de la commune.



Avancement des travaux du restaurant scolaire 

Escaliers de la salle du Rocher
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Association caritative

Association culturelle

Le Secours Populaire Français, issu du 
Secours Populaire de France né en 1936, 
a été créé à l’issue de la guerre avec 
la fusion de celui-ci avec l’association 
nationale des victimes du nazisme. Sa 
vocation est d’aider des personnes en 
diffi  culté matériellement et moralement 

pour leur apporter un peu de confort et de lien social sans 
s’immiscer dans leur vie privée. Le Comité de Beaurepaire a 
été créé il y plus de 30 ans. D’abord hébergé dans des locaux 
mis à disposition par la Mairie de Beaurepaire rue de Luzy 
Dufeillant, puis quai des Terreaux, puis rue Gutenberg, il est 
installé depuis juin 2016 place Etienne Dolet dans l’ancienne 
manufacture des tabacs : locaux beaucoup plus grands et 
mieux adaptés à la croissance des activités du Comité et 
toujours mis à disposition gracieusement par la Mairie.
Le Secours Populaire organise chaque année cinq 
campagnes : - Don’ actions - Printemps de la solidarité 
mondiale - Vacances - Précarité et pauvreté - Père Noël 
verts. Le comité de Beaurepaire organise également 
plusieurs collectes par an dans les magasins, pour pallier aux 

demandes récurrentes 
(hygiène féminine, 
corporelle, intime)
Le comité est toujours 
en recherche de 
dons matériels, 
pécuniaires et dons 
pouvant participer à 
l’aide apportée par 
celui-ci aux familles 
accueillies.

SECOURS POPULAIRE
Appel à don

Horaires du comité de Beaurepaire :
Pour les boutiques ouvertes à toutes et tous
- Le lundi de 14h00 à 16h30
- Les mercredis et samedi de 9h00 à 12h00
La distribution alimentaire a lieu :
- Le lundi de 14h00 à 16h00 - Le mercredi de 9h00 à 12h00
- Le jeudi de 14h00 à 16h00 - Le samedi de 9h00 à 11h00

Le Comité de Beaurepaire du 
Secours Populaire vous remercie de 
votre aide

Association loi 1901, non gouvernementale, reconnue d’utilité 
publique, agrée d’éducation populaire et éducative complémentaire 
de l’enseignement public, déclarée grande cause nationale, elle 
est habilitée à percevoir legs et donations, elle est membre du 
comité de la charte «Donner en confi ance».

Article rédigé par le Secours Populaire.

Nous réservons un espace aux associations beaurepairoises souhaitant communiquer avec les beaurepairois. Merci 
d’envoyer vos articles 1 mois avant les parutions de janvier, avril, juillet et septembre, à l’adresse courriel suivante : 
servicecom@ville-beaurepaire.fr  
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Nouveau bureau
Le 7 juin l’association a repris du service avec l’élection de 
notre nouveau bureau : 
Présidente : Florence HERRMANN
Secrétaire : Sylvie HELLMUTH
Trésorière : Myriam ZAGAROLI
Membres : Christian NUCCI, Olivier ZAGAROLI 
Membres rentrants : Jordan GRENIER, Bernard RIGAUD, 
Anne-Marie AMY
Membre de droit : Joff rey FORMONT

Événements
- Vendredi 24 septembre 2021 (heure à confi rmer) : 
HONEYLAND 
Débat sur les abeilles et tout ce qui touche le milieu du miel 
Vente (si possible) de produits à base de miel. 
Si des personnes sont intéressées pour être présentes sur la fi n 

du fi lm (débat et/ou vente de produits) elles 
peuvent se rapprocher de nous en contactant 
l’association par mail)
- Vendredi 3 décembre 2021 (fi lm et soi-
rée à défi nir)
Si quelqu’un a un thème de soirée à nous 
proposer en lien avec un fi lm on peut se 
charger de l’organiser
- Octobre 2021 : La plupart des membres 
de l’association seront présents en tant 
que bénévoles sur l’organisation des 

Rencontres du Cinéma.
Les nouveaux adhérents sont les bienvenus.

Contact et renseignements : 
autourducinemaloron@gmail.com
Facebook : Autour du cinéma l’Oron

Article rédigé par l’association «Autour de cinéma l’Oron»

AUTOUR DU CINÉMA L’ORON 
AUTOUR DU CINÉMA

L’ORON
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Associations sportives

Ecole de rugby

L’école de rugby labellisée par la FFR reprend ses activités 
à partir du samedi 4 septembre.

Venez découvrir un sport complet, 
accessible à tous, ludique et 
plaisant : le Badminton !

«Beaurepaire Badminton» propose une off re diversifi ée qui 
répond à des besoins très variés. De 7 à 77 ans, du débutant 
au compétiteur en recherche de performance, tout le monde 
trouve son compte! Nous mettons tout en œuvre pour que 
tous soient satisfaits et prennent plaisir dans le jeu mais 
aussi dans ce qui est créé autour.
Un des sports où les mouvements sont les plus divers, il 
permet de développer la coordination, les réfl exes, participe 
au renforcement des muscles et des articulations. La pratique 
du badminton permet d’améliorer l’endurance générale, les 
capacités cardiovasculaires, lutte contre le stress et l’anxiété.

Stage de foot

Elle concerne les enfants nés entre 2008 et 2016.
Une quinzaine d’éducateurs, dont beaucoup sont diplômés, 
assurent l’enseignement du rugby.
Les entraînements se déroulent au stade Gaston Barbier les 
mercredis de 18h00 à 19h00 et les samedis de 10h 30 à 11h 
30.
Les enfants peuvent essayer gratuitement avant de prendre 
une licence pour la saison.
Chaque enfant reçoit un short et une paire de chaussettes 
aux couleur du club.
Des tournois sont organisés tout au long de la saison.

PLAISIR - COPAINS - SOLIDARITÉ - VALEURS - PASSION 
ÉCOLE DE RUGBY : ÉCOLE DE LA VIE 

Contact et renseignements sur les licences 
au 06 17 42 45 61 ou usbeaurepaire@wanadoo.fr

Article rédigé par USB Rugby.

4 créneaux hebdomadaires disponibles tout au long de 
l’année, prêt de matériel pour les séances d’essais gratuites.

Contact et renseignements : 
contact@beaurepaire-badminton.fr
www.beaurepaire-badminton.fr

Article rédigé par le Badminton.

Du 14 au 16 avril, les jeunes adhérents du football club, 
âgés de 6 à 11 ans, ont pu bénéfi cier d’un stage de perfec-
tionnement. Ils étaient une cinquantaine, répartis en petits 
groupes, et encadrés par un éducateur pour cinq enfants, 
ce qui a permis, non seulement de les faire progresser dans 
de bonnes conditions mais aussi de respecter les consignes 
sanitaires.
Rémi Amieux, ancien joueur de Beaurepaire, qui a joué en 
professionnel à Grenoble et au Pays-Bas, en passant par 
l’école de Lens, est venu les soutenir. Stéphane Leblanc, 
entraîneur et organisateur du stage, est fi er de voir que cer-
tains Beaurepairois ont pu évoluer dans leur pratique, et 
jouer dans des clubs renommés, il a à cœur d’inculquer aux 
enfants les valeurs du sport collectifs. Ainsi, les éducateurs 
et éducatrices qui l’accompagnent dans l’encadrement de 
ce stage sont de jeunes joueurs motivés pour donner aux 
enfants l’envie de jouer.
Contact et renseignements : https://usbfoot.footeo.com/

Article rédigé par USB Football.

USB RUGBY

BADMINTON

USB FOOTBALL



Hand’ensemble
La section Handensemble de 
l’U.S.BEAUREPAIRE Handball est apparue 
en septembre 2020.  Elle correspond à la 
volonté des dirigeants d’ouvrir la pratique 
du handball à tout le territoire, à tous les 
publics.  Cette année 2020-21 a été axée 

sur les interventions en milieu scolaire, la féminisation et 
le handicap tout en poursuivant le développement de nos 
diff érentes sections féminines et masculines.
L’intérêt est de mettre à disposition notre savoir-faire 
associatif et sportif pour l’insertion par le Handball Adapté 
d’un public handicapé présent sur notre territoire.
L’an prochain la section Handensemble de l’USBH intègrera 
la Fédération Française des Sports Adaptés.

Keshia MERLIN est leur coach et poursuivra l’aventure du 
Handensemble pour la saison prochaine. 
Les 11 joueurs qui constituent la section Handensemble, 
salariés pour la plupart à l’ESAT Henri Robin APAJH de 
Beaurepaire.

Sur la photo, les joueurs  de l’équipe Handensemble de 
l’USBH et leur coach
en haut de gauche à droite ; Christian, Kevin, Luc, Maxime.
En bas de gauche à droite : Florian, Daniel, Keshia, Alexa, 
Jérome.
Absents : Antoine, Amélie

Cette photo a été prise lors de la remise des maillots 

Contact et renseignements : 
https://www.handball-beaurepaire.fr/

Article rédigé par USB Handball.

Éducation

HAND BALL
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Et peut-être même que les protégés de Keshia s’aventureront sur le sable et découvriront la compétition pour finir 
cette saison sportive étrange…mais belle dans l’adversité ! 

Quant à l’année prochaine nous avons  bien l’intention de faire évoluer notre section de Handensemble devant un 
gymnase à nouveau rempli, en lever de rideau de nos seniors féminines qui poursuivront leur parcours en 
Championnat de France de Nationale 2 parmi les 100 meilleures équipes féminines françaises. 

 

Sur la photo, les joueurs  de l’équipe Handensemble de l’USBH et leur coach 

en haut de gauche à droite ; Christian, Kevin, Luc, Maxime. 

En bas de gauche à droite : Florian, Daniel, Keshia, Alexa, Jérome. 

Absents : Antoine, Amélie 

 

 

 

 

 

ÉCOLE LA POYAT

Les élèves de l’école La 
Poyat ont visité l’Espace 
naturel sensible Les 
Fontaines à Beaufort. 
Cette visite a permis de les 
sensibiliser à la fragilité des 
milieux naturels, découvrir 
les corridors de la faune 
sauvage. 

Accompagnés de Claire  
Aguiard, guide nature pour 
Bièvre Liers Environnement, 
ils ont découvert l’impact 
des activités humaines sur 
la vie des animaux.

ÉCOLE GAMBETTA

Les élèves de l’école Gambetta ont participé à des sorties 
scolaires : - St Antoine l’abbaye - Indian’s Vallée - Zoo de 
Saint-Martin-la-Plaine

Les écoles Gambetta 
et La Poyat ont pu 
célébrer la fête de 
la musique avec 
l’association «L’Autre 
Main».
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Éducation

COLLÈGE JACQUES BREL

Trois élèves de 3e se sont qualifi és brillamment 
pour la fi nale du concours Alkindi.
Ce concours de mathématiques s’intéresse à la cryptographie 
et  a rassemblé cette année environ 50 000 candidats. Sur 
20 équipes qui ont été qualifi ées pour la fi nale nationale, 
une équipe de 3 élèves du collège est parvenue à ce niveau 
cette année, et a terminé première de l’académie. Bravo à 
ces 3 élèves : Étienne, Paul et Kylian. 

Le collège c’est aussi des actions menées par 
les élèves sur :

L’ ÉGALITÉ : Durant les 2 semaines où, le collège met à 
l’honneur l’égalité fi lles-garçons, des expositions ont lieu, 
des fi lms sont projetés, et les enseignants s’emparent de 
cette question pour aborder leurs cours. Des élèves de 3e 
ont travaillé cette année sur les stéréotypes de genre dans 
la publicité, les inégalités dans le monde du travail, en lien 
avec le parcours citoyen et le parcours avenir.
«Nous avons créé des affi  ches et conçu des séances 
pédagogiques en direction des élèves de 5ème pour 
sensibiliser les personnes aux inégalités entre les hommes 

et les femmes. 
Nous avons ainsi pu 
débattre, partager 
nos idées et nos 
points de vue sur 
cette thématique.»  
Alyssia et Alixane 
(3e1).  

L’ÉCOLOGIE : 
«Depuis 2018, «les 
Ecolégiens» mènent 
des actions en 

faveur de l’environnement. Ce club est composé d’élèves 
volontaires qui veulent agir en proposant leurs idées. Ainsi, 
ils ont mis en place le recyclage des stylos et papiers non 
froissés, l’installation d’un compost qui permet de récupérer 
les déchets organiques du restaurant scolaire, l’organisation 
d’un grand nettoyage du collège et de ses abords. Malgré la 
crise sanitaire, le club reste actif et réfl échit à de nouvelles 
initiatives comme des plantations et de nouveaux espaces 
verts.» Lucie, Paul, 
Zoé (3e)

Le compost mis 
en place avec 

l’association 
Trièves 

Compostage et 
Environnement.

LA LAÏCITÉ ET LA LIBERTE D’EXPRESSION : «Après 
un discours et un travail en classe à travers des affi  ches 
et des dessins, les élèves ont été invités à participer à un 
concours en réalisant une production de leur choix sur ces 
deux valeurs républicaines. Les 37 créations ont ensuite été 
exposées au CDI et soumises à un vote.» Justine et Mathieu 
(3e).

Affi  che gagnante 
réalisée par Mia, 
Lina et Angie.

PÔLE DE FORMATION - CFAI

BTS Maintenance - Dans l’ère de l’industrie 4.0

Le Pôle formation (ex CFAI) ouvre dès la rentrée de 
septembre son premier diplôme post-bac avec un BTS 
Maintenance des systèmes de production en alternance 
pour un eff ectif de 16 apprentis.
Cette ouverture s’inscrit dans un projet « Campus 
d’excellence industrie 4.0 » et permettra de répondre aux 
besoins en compétence des entreprises industrielles du 
territoire (Entre Bièvre et Rhône).
Le Métier : Le (la) Technicien(ne) supérieur de Maintenance 
intervient sur des équipements industriels dans les 
domaines de la mécanique, de l’électricité, du pneumatique, 
de l’hydraulique, de l’automatisme et de la robotique. Il (elle) 
établit des diagnostics, suit une stratégie de maintenance 
préventive, corrective, prédictive, propose des solutions 
d’améliorations, optimise la maintenance, organise le travail 

des techniciens et des sous-traitants.
- Vous êtes une entreprise et vous souhaitez recruter en 
alternance
- Vous êtes un candidat             
Pour tout demande de renseignement : 04 76 35 85 00      ou       
www.formation-industries-isere.fr

Inscription Candidat :  
http://pfi t-isere.focaliz.
n e t / f o r m a t i o n s -
diplomes/formations.
php?fi d=304
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Informations municipales

OPÉRATION TRANQUILITÉ VACANCES

Pendant toute absence prolongée 
de votre domicile (Beaurepaire), 
vous pouvez demander de le 
faire surveiller. Des patrouilles 
sont alors organisées pour 
passer vers votre domicile. 
Vous serez prévenu en cas 
d’anomalie (eff ractions, tentatives 
d’eff ractions, cambriolages).

Pour bénéfi cier de ce service, 
vous devez remplir le formulaire 
qui se trouve sur le site de la ville 
www.ville-beaurepaire.fr 
et l’envoyer par courriel à : police@ville-beaurepaire.fr

Le formulaire est également disponible à la mairie.

CCAS

Nouvelles mesures 
pour l’aide au 
chauffage - Hiver 
2021/2022

Au niveau National :
       

Pour lutter contre la précarité énergétique, le 
gouvernement a mis en place depuis 2015 
LE CHÈQUE ENERGIE. Il est destiné aux 
ménages qui ont des revenus modestes.  Il 

est attribué suivant le revenu fi scal de votre déclaration de 
revenus et directement établi par le Service des Impôts sans 
démarche particulière. En cas de non-attribution de cette 
aide, vous pouvez faire une simulation directement sur le 
site www.chequeenergie.gouv.fr et en faire la réclamation.

Au niveau Départemental :
      

Le Conseil Départemental de l’Isère, dans le 
cadre du FONDS DE SOLIDARITÉ POUR LE 
LOGEMENT (FSL), peut vous soutenir. Une 

aide ponctuelle est possible depuis 2018.
Le dossier est à compléter soit sur internet 
www.isere.fr : NOS ACTIONS – LOGEMENT – AIDE 
AU LOGEMENT- PARTICULIER – AIDE FINANCIÈRE  
(demande directe sous conditions), soit à retirer auprès 
du Conseil Départemental de BEAUREPAIRE rue de la 
Guillotière  et une assistante sociale pourra vous aider 
en dressant une évaluation sociale et budgétaire de votre 
situation en lien avec les conditions d’éligibilité.

Au niveau Communal :
  

Le CCAS de BEAUREPAIRE reste à votre 
disposition pour étudier votre demande 
personnelle mais ce service n’interviendra 

plus de façon systématique.                                    

PASSEZ LE CODE À BEAUREPAIRE

Le lundi 9 août 2021, La Poste ouvrira 
un centre d’examen d’épreuve théorique 
général (dont le code de la route) à la 
Maison des Associations, tous les jours, au 
34 avenue Jean-Jaurès.

Informations et inscriptions :
h t t p s : / / w w w. l a p o s t e . f r /
tous-les-services/conseils-
pratiques/passer-le-code-de-
la-route

FORUM DES ASSOCIATIONS

La ville vous invite au «Forum 
des Associations» le samedi 11 
Septembre 2021, de 9h à 16h à la 
Salle Polyvalente.

Les exposants vous accueilleront, 
dans un cadre très convivial où 
chacun pourra trouver le sport, le 
loisir... qui lui correspond. 
Une belle opportunité pour échanger de manière interactive 
et ludique ! Venez découvrir, laissez-vous surprendre et bien 
sûr séduire par la diversité des associations représentées !

ACCUEIL DES NOUVEAUX HABITANTS

Vous avez emménagé à Beaurepaire depuis 2020 ? le 
Conseil Municipal souhaite vous accueillir lors d’un temps 
convivial et d’échanges. Si les conditions sanitaires le 
permettent, la municipalité vous invite à venir à sa rencontre 
lors du Forum des associations, le 11 septembre 2021. 
L’horaire vous sera confi rmé par courriel. 
Nous vous conseillons de vous inscrire à 
l’adresse courriel suivante : 
mairie@ville-beaurepaire.fr

En attendant, le Maire, les élus et les 
services de la commune sont à votre 
disposition pour tout renseignement 
complémentaire.

Formulaire à retirer à l’accueil de la mairie 
pendant les heures d’ouverture ou par mail

Téléphone : 04 74 59 61 50 -  police@ville-beaurepaire.fr

Jeunesse

Sol
ida

rité
Sports

Culture

Loisirs
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Environnement et développement durable

SAVEZ-VOUS QU’IL 
EXISTE UNE LIGNE 
DE TRANSPORT EN 

COMMUN EXPRESS BEAUREPAIRE-
GRENOBLE TOUS LES MATINS ?

Elle vous permet de rejoindre la capitale de l’Isère en 1 heure 
et quart. Plusieurs départs de 6h à 7h15, et le soir de 16h30 à 
18h30.

Plus d’informations sur https://www.auvergnerhonealpes.fr/253-
transport-interurbain-cars-region.htm ou dépliant des horaires 
en mairie ou l’offi  ce de tourisme

AMBROISIE
Attention allergie ! 
Tous concernés, chacun doit agir !

FRELONS ASIATIQUES
Le signaler !

Un moyen de distinguer facilement le frelon asiatique du frelon 
européen est la couleur. Le frelon asiatique est en eff et plus 
foncé que le frelon européen. 
Qui peut intervenir pour détruire un nid ?
Ne vous attaquez pas à un nid seul ! La destruction de jour, 
le tir au fusil, l’utilisation d’une lance à eau ou l’utilisation 
du soufre sont à proscrire. Il est fortement conseillé de faire 
appel à des professionnels certifi és de la désinsectisation, 
équipés de protections et de matériel adapté pour travailler 
en hauteur.

L’ambroisie doit être éliminée : par l’arrachage (avec port 
de gants) ou par fauchage (à 10 cm du sol) de préférence 
avant fl oraison, fi n juillet répété fi n août. 

Afi n de lutter contre la prolifération de l’ambroisie dans la 
commune, merci de signaler précisément les lieux infestés à 
la mairie : mairie@ville-beaurepaire.fr

ou à la plateforme de signalement :
signalement-ambroisie.fr

Une procédure de surveillance et de suivi est mise en place 
avec un référent ambroisie.

La communauté de communes Entre Bièvre et Rhône a si-
gné une convention avec le Groupement de défense sani-
taire de l’Isère pour lutter contre le frelon asiatique, qui s’est 
développé sur le territoire. Cette convention va permettre de 
fi nancer à 50 % la destruction des nids de frelons, avec un 
plafond fi nancier à 5 000 €, correspondant à 40 nids. Il faut 
savoir que, de son côté, le conseil départemental abonde 
aussi à hauteur de 50 %. Dès lors, pour ce nombre de nids 
déterminé, les personnes qui font appel au GDS n’auront 
rien à rembourser.

- Vous suspectez la présence d’individus ou d’un nid 
de frelon asiatique ? Prenez une photo et signalez votre 
suspicion : 
Sur le site https://agriculture.gouv.fr/le-frelon-asia-
tique-quelle-reglementation.
ou en téléchargeant l’application mobile «Frelon Asiatique»
Les professionnels ou les particuliers détenteurs de ruches 
peuvent également obtenir du matériel de lutte contre le fre-
lon asiatique.

Tous les autocars sont reconnaissables grâce à leurs couleurs blanc et 
bleu (certains arborent encore les couleurs jaune et bleu).
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SICTOM 
Compostage

Les déchets organiques représentent environ 
1/3 du poids de nos déchets ménagers. 
Ces déchets peuvent être valorisés. Cela 
permet de réaliser des économies (collecte, 
enfouissement et production de son engrais 

complètement naturel).
Le SICTOM de la Bièvre dont dépend la commune de 
Beaurepaire propose des composteurs et bio-seaux à 
tarif réduit, et travaille au développement d’un réseau de 
guides composteurs-pailleurs et de référents de sites de 
compostage de proximité.

Bon de commande à télécharger sur :
http://sictom-bievre.fr/le-compostage/

FLEURISSEMENT ET EMBELLISSEMENT DES ESPACES VERTS

Le service des espaces verts de la ville a, comme chaque année, réalisé le fl eurissement et l’entretien des espaces verts 
afi n d’améliorer le cadre de vie des habitants.

SICTOM de la Bièvre – Bon de commande 
 

Je souhaite acquérir :  

 1 composteur en plastique ou en bois  de 300 L muni d‘un bio-seau, moyennant une 
participation de 35 euros  
 2 composteurs en plastique ou en bois de 300 L munis d‘un bio-seau, moyennant une  
participation de 70 euros  
� 1 bio-seau seul, moyennant une participation de 5 euros  

 Rayer la mention inutile 
 

Toute commande non accompagnée d’un chèque à l’ordre du Trésor Public, ne pourra être enregistrée. 
Deux composteurs et deux seaux maximum par commande. 

Le SICTOM organise au minimum 2 sessions de distribution : au printemps et à l’automne. 
 

Retrait : Vous serez invité par mail à participer à un atelier compostage pour récupérer votre composteur. 
 
 

 Nom :………................…...................... Prénom :………...........................…....…...…..  

 Adresse :……………………….......................................................................................   

 Code Postal : ......................... Commune : .......................................................   

 Tél.  : ..................................... Mail : .................................................................   

  Date :  ....../......./..........  Signature : 

 
 

Coupon à renvoyer au : 

SICTOM de la Bièvre 
113 chemin des carrières 

38 260 PENOL 
Tél: 04 74 53 82 32 

NOUVEAUX COMPOSTEURS 2019 
 

A compter du 1er janvier 2019, les habitants du SICTOM de la Bièvre peuvent commander un composteur en 
plasque ou en bois. D’une capacité de 300 litres, ils seront fournis avec un bio seau de 10 litres et une grille 
de fond pour les composteurs en plasque uniquement. La grille de fond évite l'installaon des rongeurs. 

Le tarif est de 35 euros pour chaque modèle. Le seau peut être acquis individuellement au prix de 5 euros. 

Fabriqué à 100% en plasque (PEHD) recyclé. 
Traitement an UV. 

Léger : 12.5 kg, facilite la manipulaon. 

Le poids, la forme trapue et tronconique offrent 
une grande stabilité au composteur. 

Temps de décomposion plus rapide. 

Epicéa 100% recyclable issu des forêts respectant 
les règles de la geson foresère durable (PEFC).  

Charnières et ges en plasque traité an UV. 

4 trappes pour faciliter l’extracon du compost. 

Traitement par imprégnaon de tanatone+tanalith. 

NOUVEAUX COMPOSTEURS 2019 
 

A compter du 1er janvier 2019, les habitants du SICTOM de la Bièvre peuvent commander un composteur en 
plasque ou en bois. D’une capacité de 300 litres, ils seront fournis avec un bio seau de 10 litres et une grille 
de fond pour les composteurs en plasque uniquement. La grille de fond évite l'installaon des rongeurs. 

Le tarif est de 35 euros pour chaque modèle. Le seau peut être acquis individuellement au prix de 5 euros. 

Fabriqué à 100% en plasque (PEHD) recyclé. 
Traitement an UV. 

Léger : 12.5 kg, facilite la manipulaon. 

Le poids, la forme trapue et tronconique offrent 
une grande stabilité au composteur. 

Temps de décomposion plus rapide. 

Epicéa 100% recyclable issu des forêts respectant 
les règles de la geson foresère durable (PEFC).  

Charnières et ges en plasque traité an UV. 

4 trappes pour faciliter l’extracon du compost. 

Traitement par imprégnaon de tanatone+tanalith. 

Square Vital Berthin -  Rue de Luzy-Dufeillant
Parc en face de la salle polyvalente

Des espaces de 
loisirs publics sont à 
votre disposition.
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Intercommunalité

EX-FRICHE PICHON

L’entreprise Constructions Composites Bois (CCB) a quitté 
ses anciens locaux de Cheylas pour s’installer sur l’ex. 
friche Pichon dans la zone de la Maladière, site industriel 
de 5 hectares. Dépositaire de la marque LignoRoc, elle 
a développé le béton de bois, matériau innovant au bilan 
carbone négatif, qui est utilisé pour la construction de 
bâtiments d’habitat collectif, de bâtiments publics, de 
bureaux...
La communauté de communes Entre Bièvre et Rhône a 
investi dans le projet plus de 4 M€ sur la réhabilitation du site. 
La société possède désormais les moyens pour développer 
son activité sur un site de production et un site de recherche/
développement.

CONSERVATOIRE

Conservatoire Manu Dibango de Beaurepaire - au 34 avenue Jean-Jaurès

Les écoles de musique de la Communauté de Communes 
ont fusionné pour devenir le conservatoire Entre Bièvre Et 
Rhône. Aujourd’hui, il change de nom et devient le 6/4. 
Ses diff érents sites ont ouvert, les 16 et 17 juin, leurs portes 
au public, dans le strict respect des règles sanitaires. Les 
parents et les futurs élèves ont pu venir visiter le site Manu 
Dibango à Beaurepaire et découvrir une chorale d’enfants, 
la clarinette, les percussions, la guitare, le violoncelle… 
Diff érents enseignements vous sont proposés : musique 
classique, musiques actuelles, chant, danse, théâtre, arts 
plastiques… 
Les inscriptions pour la rentrée 2021 sont à réaliser en ligne, 
du 30 août au 13 septembre, sur le site internet
https://www.entre-bievreetrhone.fr/actualite/items 
inscriptions-conservatoire.html

Contact et renseignements :
Tél. 04 74 29 31 18
conservatoire@entre-bievreetrhone.fr

COMPÉTENCE «MOBILITÉ» 
ÉVOLUTION

Le 29 mars 2021, le  Conseil  Communautaire  a décidé de  
ne  pas  engager  la  procédure  de  prise  de  compétence  

mobilités par la Communauté de Communes par 51 voix 
pour – 3 contre – 7 abstentions. Ainsi la Région Auvergne 
Rhône-Alpes exercera de ce fait la compétence mobilités 
sur le territoire de la  Communauté de Communes Entre 
Bièvre Et Rhône. 

RÉCUPÉRATION ET 
RECYCLAGE DES 
MASQUES USAGÉS

Sur une idée des enfants de la classe 
de CM 2020-2021 de Montseveroux, 

des bornes de collectes sécurisées ont été mises en place 
dans de nombreuses communes du territoire pour recevoir 
vos masques usagés. Aidez le héros Super-Masque à en 
collecter le plus possible en participant à cette belle opération !
Plus d’infos : 
www.entre- bievreetrhone.fr > rubrique Actualités
ou https://www.ville-beaurepaire.fr/actualites/

Super masque

Le saviez-vous ?
Des masques recyclés 

= 
de nouveaux objets !

Une initiative de
la classe de CM de  
l’école élémentaire  
de Montseveroux

Plus d’informations
04 74 29 31 00 
www.entre-bievreetrhone.fr
  EntreBievreetRhone
https://versoo.com/

Les masques polluent 
la planète, 
alors recyclons-les !



SOUTIEN À L’AMÉLIORATION DE 
L’HABITAT

Entre Bièvre Et Rhône renouvelle le partenariat avec l’Etat et 
l’ANAH (Agence Nationale de l’Habitat) pour encourager la 
rénovation thermique des logements privés. 
Ainsi, en 2021, dans le cadre du programme «Habiter Mieux», 
une enveloppe globale de 25 000,00 € a été réservée pour 
une estimation prévisionnelle de 50 dossiers soit un soutien 
de 500,00 €/dossier

Plus d’infos : https://www.anah.fr/

PISCINE INTERCOMMUNALE

La piscine de Beaurepaire ouvre ses portes seulement en 
été et propose diff érentes activités aquatiques.
Vous trouverez plus d’informations sur les horaires 
d’ouverture et les tarifs sur le lien suivant :
https://horaires-piscine.info/piscine-beaurepaire/

PRÉSENCE D’INITIATIVE SUR NOTRE 
TERRITOIRE

lnitiative Isère Vallée du Rhône propose des 
accompagnements personnalisés pour la création, la reprise 
ou le développement d’une activité en partenariat avec Entre 
Bièvre et Rhône (permanences de 2 mercredis par mois, sur 
RDV, au pôle de proximité EBER de Beaurepaire).
Entre Bièvre et Rhône abonde au fonds de prêt d’honneur
d’Initiative Isère Vallée du Rhône dont la durée moyenne de 
remboursement est de 3 ans.
Ces prêts vont de 2 000 € à 30 000 € avec un montant moyen 
de 7 041 €. 

Plus d’infos :

http://www.initiative-iserevalleedurhone.fr/

SOUTIEN À L’ÉCONOMIE DE PROXIMITÉ

Dans le cadre du dispositif commun Entre Bièvre Et 
Rhône/Région Auvergne-Rhône-Alpes de soutien au 
développement des petites entreprises, du commerce, de 
l’artisanat avec point de vente, la Communauté de Communes 
aide fi nancièrement pour des projets d’investissement 
(aménagement, rénovation, équipement) aux entreprises qui 
en font la demande et dont le projet est éligible aux critères 
défi nis par la Région via un règlement d’attribution.

Plus d’infos : 

https://www.entre-bievreetrhone.fr/actualite/items/entre-
bievre-et-rhone-soutient-lactivite-economique.html
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Commerçants

Pour soutenir et faciliter le développement économique de la ville, nous souhaitons permettre aux nouveaux acteurs de se 
faire connaître dès leur installation. Si vous souhaitez paraître dans cette rubrique, merci de vous manifester auprès du service 
communication de la mairie à l’adresse suivante : servicecom@ville-beaurepaire.fr

AT.CD ARCHITECTURE
Société créée en décembre 2020.

De l’esquisse d’un projet 
au suivi du chantier.

Christelle DENISSE - Architecte gérante
210 chemin Pied Menu - ZI les Fromentaux 

(même locaux que l’entreprise Chenavier-Caraz)
Tél. 06 12 25 78 14

denisse.christelle@orange.fr

BELLA BÂRAKA
Robes de soirées et robes de mariées / 
Location de robes & prestations Negafa 
Location de décoration événementielle

Sur RDV - Déplacement dans tout Rhône-Alpes 
Tél. 06 03 95 55 75 - www.bellabaraka.fr

www.facebook.com/bellabaraka
Courriel : bellabaraka@gmail.com

VOODOO INK & ART’S SHOP
Tatoo - Vêtements personnalisés
Stickers - Prothésiste ongulaire
Maquillage - Bijoux lithotérapie 

Dessinateur Illustrateur
Créateurs artistes invités tout au long de l’année 

Tél. 07 84 85 41 97 
14 rue de la République

Facebook : voodoo ink art’s shop

                       Instagram : 

Christelle DENISSE - Architecte gérante

MOD’STYLE
Boutique prêt à porter - Mixte

 17 rue Gambetta
Tél. 06 68 14 47 10

O’DREY NAILS
Prothésiste ongulaire - Ongles en porcelaine

17 rue Gambetta
Tél. 06 89 65 65 66

Facbook : Modstyle&O’drey nails



Le personnel

Élections

Une bonne continuation à Philippe FERRARIS,
cuisinier, après 15 ans de service 

à la restauration scolaire.
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Etat-civil
(2ème trimestre 2021)

30 mars : DEZEMPTE Talya
1er avril :  CERRO Nélia
29 avril : BOUSSAGEON Ambre 
  BOUSSAGEON Lysio
30 avril : VACHER Ella
1er mai : BIGOT Emmy 
3 mai :  BRUNETTI Tiago
10 mai :  MÉGRAT Lola 
14 mai :   CHAVANNE Arnold
15 juin:          SETHOS Manoé 

NAISSANCES
DÉPART À LA RETRAITE

DÉCÈS
9 avril :   DEMEURE Denise 
   MOUCHEROUD Josette 
19 avril :  BOILLOT Marguerite 
21 avril :  REVOL Gisèle 
27 avril :  MANIN Rose 
3 mai :   MONNET Robert 
10 mai :  CIPRIANO Maria 
17 mai :  BARHOUMI Chaker
27 mai :  CONSTANT Marguerite
5 juin :   BROCA Marie Louise
12 juin :  TABARET Henri 
13 juin :  NEMOZ-GAILLARD Clément 
21 juin :  HATTAYAN Lucie
27 juin :  BERTHÉOL Paulette

Beaurepairois décédés hors ville :
25 mars :  VERROQUET Joëlle 
3 avril :   BOUILLARD Jean Pierre
11 avril :  LE CERF Gabrielle 
12 avril :  BRUN Marie Hélène
27 avril :  EROL Nisa
1er mai :  DEZEMPTE Talya 
8 mai :   MADINIER Juliette 
9 mai :   JANIN Michèle 
16 mai :  BIGOT Paul 
22 mai :  VERLHIAC Claude 
23 mai :  MOYROUD Christophe
13 juin :  MURET Elisée
14 juin :  BLANC Sylvain
19 juin :  PETIT Marie-Thérèse

29 mai : 
Michaël RAFFAELE et Caroline LY

MARIAGE

Les élections Régionales et Départementales 
se sont déroulées les 20 et 27 juin 2021.
Pour votre informations, voici les résultats 
pour la commune :

Régionales du 27 juin - 3094 inscrits / 862 
votants / 825 exprimés
Elu : M. Laurent WAUQUIEZ - LA REGION 
AVEC TOUTES SES FORCES

Départementales du 27 juin - 3094 inscrits / 
855 votants / 787 exprimés
Elus : M. DURANTON Robert et Mme 
GRANGEOT Christelle



Agenda Infos pratiques
DON DU SANG

Rappel des prochaines collectes à la 
Salle Polyvalente de 16h30 à 19h45 : 
Lundi 26 juillet et lundi 2 août 2021
Pour plus de renseignements,
rendez-vous sur : https://www.mon-rdv-

dondesang.efs.sante.fr
COMMÉMORATION DU 5 AOÛT
Jeudi 5 août 2021 à 18 Heures - Rendez-vous place 
du Jeu de Paume à 17h45 pour se rendre place Yves 
Pagneux, devant le Monument des Fusillés. Votre 
présence marquera notre volonté commune d’édifi er un 
monde de Solidarité, de Liberté et de Paix.
ASSOCIATION NOTRE BELLI RIPARI
Exposition de cartes postales anciennes en partenariat 
avec l’Association History Horse «Les Grandes 
Manœuvres» - les 7 et 8 août 2021 - Salle Polyvalente à 
Beaurepaire
ASSOCIATION HISTORY HORSE
«Les Grandes Manœuvres» - Les 7 et 8 août 2021 à la 
Salle Polyvalente et son Parc - 1ères Rencontres Inter-
associatives du cheval d’armes à Beaurepaire - Défi lé à 
cheval en habits d’époque - Représentations équestres 
- Parcours d’obstacles - Démonstrations de sabre, lance 
à cheval - Balades à poneys - Jeux anciens - Calligraphie 
- Buvette et petite restauration vous seront également 
proposées au profi t du Secours Populaire
contact@historyhorse.fr 

RENTRÉE SCOLAIRE
La rentrée se déroulera le jeudi 2 septembre 2021 à l’école 
maternelle et élémentaire. - Les dossiers d’inscription des 
services périscolaires (garderie et cantine) seront ouverts 
à partir du 19 juillet depuis le portail famille 
https://www.g-alsh.fr/vous-connecter
Plus d’informations : https://www.ville-beaurepaire.fr/
enfance-et-jeunesse/#3-a-11-ans

Rentrée au collège : 
Classe 6ème et ULIS 6ème : jeudi 2 septembre 2021
Classe 5ème, 4ème  et 3ème + ULIS 5/4/3 : vendredi 3 
septembre 2021

JOURNÉES DU PATRIMOINE

Du 17 au 19 septembre 2021 - Thème : Le Moyen Âge à 
Beaurepaire et la tour Florie Richard.
Programme : - Vendredi 17 / Conférence et vernissage 
de l’exposition «Le Moyen Âge et Beaurepaire» à 18 
heures en mairie suivi de l’ouverture de l’exposition.
- Samedi 18 / Animations et exposition de 10h à 12h et de 
15h à 18h. Stand place de la Paix, visite guidée toutes les 
heures, d’environ 50 minutes, dans la ville de 14h à 17h.
- Dimanche 19 / Matinée festive sur le Moyen Âge sur le 
parvis de la Mairie et informations sur le mécénat de la 
tour Florie Richard.

sous réserve des conditions sanitaires, 
suivre les infos sur www.ville-beaurepaire.fr

PERMANENCES
28 rue Français (en Mairie) :
- Conciliateur de justice :  Le jeudi - tous les 15 jours de 9h 
à 12h - Sur rendez-vous au 04 74 79 22 60
- C.A.F. : Uniquement sur RDV sur caf.fr
- CPAM :  Pas de permanence pour l’instant et sur RDV au 
3646 ou ameli.fr
- MSA Contrôleur : Maison de Services au Public (MSAP) à 
La Côte-Saint-André de 9h-12h sur RDV au 09 69 36 87 00
- CARSAT (Service Social) : tous les mardis de 9h à 12h et 
13h à 16h - Sur RDV au 04 76 46 11 44 ou ssocial.vienne@
carsat-ra.fr ; Mme CHABOUD : accès aux droits et aux soins 
des publics précaires. Maintien à domicile des personnes 
âgées.
- CARSAT (retraite) :  Maison de Services au Public (MSAP)  
à Vienne sur RDV au 3960
- SOLIHA (ex. PACT de l’ISERE) : 1er mercredi sur RDV de 
10h à 12h au 07 81 02 94 43
- Droit du travail : le jeudi de 13h30 à 17h
Maison des associations 
34 avenue Jean Jaurès :
- Trait d’Union (médiation familiale) : Mardi et jeudi - Info et 
rendez-vous au 04 74 85 02 95 ou 
traitdunion@osj.asso.fr
- Maison des adolescents : Sur rendez-vous au 
04 74 53 89 21 ou par courriel : accueil.ir@ado38.fr
- Aide à Domicile en Milieu Rural : hors période Covid :
du lundi au vendredi de 8h à 12h - Tél. 04 74 79 73 94 ou
admrbeau@fede38.admr.org
- Activités de planifi cation et d’éducation familiale :
(service de la maison du département Bièvre Valloire)
Entretien sur rdv uniquement : 06 79 49 02 88
- JALMAV (Bénévoles accompagnant les personnes en fi n 
de vie) : Les 1ers jeudis de chaque mois, permanence de 
17h à 19h - Jalmalv38vienne@orange.fr
Au 214 av Charles de Gaulle :
Centre Médico Psychologique pour Adulte :
Sur rendez vous uniquement : 04 74 79 00 59

LES HORAIRES DE LA DÉCHETTERIE 
HORAIRES ÉTÉ du 1er avril au 31 octobre 
- Lundi / Mardi / Mercredi de 8h30 à 12h - 13h30 à 18h 
- Jeudi de 13h30 à 18h 
- Vendredi et Samedi de 8h30 à 12h - 13h30 à 18h. 
Numéro vert suivant, appel gratuit : 0800 138 438

ACTION LOGEMENT 
POUR LES 18/30 ANS 

L’accès au logement étant un enjeu essentiel dans le 
parcours d’autonomie des jeunes, vous trouverez ci-dessous 
les liens des diff érents supports d’information  actualisés 
des dispositifs d’Action Logement ciblant le public JEUNE.

Exemple : Si vous êtes alternant, Action Logement prend 
en charge gratuitement une partie de votre loyer, pour vous 
rapprocher de votre école ou de votre entreprise : l’AIDE 
MOBILI-JEUNE®. Faites le test et votre demande sur 
mobilijeune.actionlogement.fr
Encore plus d’informations sur l’action logement sur 
https://www.ville-beaurepaire.fr/actions-sociales-et-
solidarite/#1623069497523-1da932cb-cb21
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